
STAGE HORS CURSUS 
EN ALLEMAGNE

PRAXES



Pourquoi 
PRAXES ?

PROGRAMME

PRAXES

• Simplicité administrative : l’OFAJ 
s’occupe de la convention de 
stage et souscrit l’assurance 
complémentaire pour toi.

• Soutien financier : Tu peux 
bénéficier d’une bourse 
de 500 €. Vérifie si tu es 
éligible à cette bourse avant 
d’en faire la demande : 

Si ta demande est acceptée, 
nous te verserons la somme 
2 mois après le début du stage.
(un seul versement quelle 
que soit la durée du stage)

La bourse est cumulable avec 
d’autres aides, comme Erasmus+.

• Suivi adapté : notre équipe est 
présente tout au long du stage 
pour t’accompagner, notamment 
sur le plan pédagogique.

Pour qui ?
PRAXES, c’est pour : 

tous les parcours ; 
tous les niveaux d’études ; 
tous les profils.

Que tu sois :

 f en cours d’études ou 
de formation (licence, 
master, BTS, etc.) ;

 f en année de césure ;

 f en fin de cursus ;

 f à la recherche d’un emploi ;

 f dans la vie active, avec 
déjà quelques années 
d’expérience professionnelle.

Quelle que soit ta nationalité, du 
moment que tu as entre 18 et 35 ans 
et que tu résides en France. 

Que tu souhaites te 
réorienter ou tout 

simplement acquérir 
une expérience 

professionnelle dans 
un domaine qui t’attire, 
le programme PRAXES 

est fait pour toi ! 

Grâce à lui tu peux faire 
un stage conventionné 
en Allemagne, même 

si celui-ci n’est pas 
obligatoire ou s’il n’est 

pas intégré à ton cursus.



Si ton stage est obligatoire dans 
le cadre de ton parcours et que tu 
disposes déjà d’une convention, 

c’est par ici qu’il faut se connecter : 

www.ofaj.org/stage-etudes-formation

Comment 
participer ?

Comment trouver 
un stage ?

Quand et où ?
Ton stage doit durer entre 
1 et 6 mois et peut débuter 
à tout moment.

Tu décides du lieu de ton stage. Un 
musée à Hambourg, une start-up à 
Berlin, un constructeur automobile 
bavarois, un restaurant au bord du 
Rhin… Du moment que c’est dans 
une structure légale en Allemagne !

Une fois ton stage trouvé, tu nous 
contactes au moins 6 semaines 
avant son début. Ensuite, il te suffit 
de suivre les étapes ci-dessous :

1. Remplir le formulaire de 
participation sur notre site Internet ;

2. Compléter tes données personnelles 
et les caractéristiques du stage 
avec l’aide de ta structure d’accueil 
sur la plateforme PRAXES@IN ;

3. Après validation par notre équipe, 
tu reçois ta convention de stage 
bilingue à signer directement 
en ligne entre toi, la structure 
qui t’accueille et l’OFAJ qui est 
organisme de formation ;

4. Pour finaliser l’inscription, 
prévois 50 € de frais de dossier 
à nous verser et n’oublie pas 
qu’une seule participation au 
programme est possible.

Tu recherches ton stage 
par toi-même, car c’est toi 
qui te connais le mieux. 

Voici quelques adresses utiles 
pour t’aider dans ta recherche :

 f Le jobboard de l’OFAJ qui 
se trouve dans l’espace 
recrutement de notre site :

www.ofaj.org/offre-recrutement

 f la plateforme franco-allemande 
Écoles-Entreprises dont nous 
sommes partenaires :

www.ee-francoallemand.com

 f Un groupe LinkedIn dédié.



OFAJ/DFJW, Paris/Berlin, 2024

Équipe PRAXES - Bureau « Formation professionnelle,  
Échanges universitaires et Volontariat »

+33 1 40 78 18 31/23 

praxes@ofaj.org

www.ofaj.org/praxes

« N’étant plus inscrite à l’université, 
j’ai sollicité l’OFAJ afin de pouvoir 

conventionner ce stage. J’ai 
beaucoup apprécié de recevoir un 
soutien administratif, mais aussi 

financier grâce à la bourse PRAXES 
malgré mon profil assez atypique. » 

Nolwenn, stagiaire en 
administration publique

« Étudiante en sciences politiques, 
j’ai depuis l’enfance une passion 
pour la pâtisserie. Sans PRAXES 
j’aurais probablement renoncé 

à ce projet. Ce stage m’a permis 
d’expérimenter la pâtisserie en 
milieu professionnel et par la 
même occasion de réfléchir à 
une potentielle réorientation. »

Capucine, stagiaire en pâtisserie

À qui s’adresser ?
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